
 
 
 

 

 

 

 

Programmes de formation :  « Bien-être et Neuro éducation » 

 

 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

Stratégies Intégratives pour les       Professionnels 

de la relation d’Aide et de l'Enseignement 

 

MODULE 1 : Comprendre et accompagner les Troubles du Neuro- Développement (TD) 

        Objectifs pédagogiques  

- Identifier et comprendre les différents types de TD (TSA, HPI, TDAH, DYS...) 
 
- Connaître Les outils de dépistage et de diagnostic des TD 
 
- Comprendre les approches thérapeutiques et pédagogiques adaptées aux personnes avec TD 
 
- Expérimenter des exercices graphiques pour accompagner les personnes avec T D et leurs familles. 

 
- Connaître les ressources et les dispositifs d'aide pour Les familles et les professionnels 

 
Public visé : Professionnels de la relation d'aide et les enseignants 

Durée : 6 heures (1 journée) 

 



 

 

 

  MODULE 2 : Introduction aux thérapies cognitivo-Comportementales (TCC) 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

Objectifs pédagogiques : 

- Comprendre les principes fondamentaux des TCC 
 
- Connaître les champs d’application des TCC 

 
- S'initier aux outils et techniques des TCC 

 
- Expérimenter des exercices graphiques de TCC 

 
- Réfléchir à l’intégration des TTC dans sa pratique professionnelle 

 
 

Public visé : Professionnels de la relation d'aide et enseignants  

Durée : 6 heures (1 journée) 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 

MODULE  3 : Bien-être pour bien apprendre : favorise le bien-être au travail et à l'école 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Objectifs pédagogiques : 

 

Comprendre les enjeux du bien-être au travail et à l’école 
 
Découvrir des modèles et des approches centrées sur le bien-être 
 
Identifier les facteurs favorisant le bien-être et les apprentissages  
 
Réfléchir à la mise en place des stratégies et des actions concrètes pour favoriser le bien-être   
 
Partager des pratiques et des expériences autour du bien-être au travail et à l’école 

 
 

Public visé : Professionnels de la relation d’aide et enseignants  
 

Durée : 6 heures (1 journée) 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
Méthodes pédagogiques (pour les 3 modules) 

 
Apports théoriques  
 
Études de cas 
 
Ateliers pratiques  
 
Mises en situation 
 
Échanges entre les participants 
 
 
Modalités d'évaluation (pour les 3 modules) 

 
Questionnaire d'évaluation en début de formation pour recueillir les attentes et le niveau de 
connaissances des participants. 
 
Évaluation continue tout au Long de la formation (questions, exercices, mises en situation, etc.) 
 
Questionnaire d'évalua1ion en fin de formation pour mesurer la satisfaction et les acquis des 
participants. 
Ques1ionnaire à froid ( quelques semaines après la formation) pour évaluer la mise en pratique des 
compétences acquises . 
 
Accessibilité (pour les 3 modules) 
 
Les formations sont accessibles aux personnes en situation de handicap et des aménagements 
spécifiques peuvent être prévus en fonction des besoins. 
 
Tarifs (pour les 3 modules) 

 
Chaque module se propose à :                                                                                                                360 euros  
La totalité des 3 modules au tarif préférentiel de :                                                                       1 000 euros  
 
 
Moyens de sanction (diplôme, titre professionnel, certification, attestation de fin 
de formation ou autres) À l’issue de la Formation, l’Organisme de Formation délivre au Stagiaire le Titre du diplôme décerné
 en cas de réussite. En aucun cas, le suivi et le paiement de la formation ne justifie la demande de plein droit d’une 
qualification professionnelle. 

        Pour cette formation , une attestation de formation sera délivrée par le formateur 

 

 



  

Contact 

 
Pour toutes demandes d’inscription ou d’informations supplémentaires , merci de nous contacter :  
Les Ateliers du Sud  

Mélanie AUBRY – Assistante commerciale – 

 

06 09 27 50 90 

 

 

Lesateliersdusud.formations@gmail.com 

 
VOTRE FORMATEUR : Cédric Maillot-Juillet  
 

 
Ingénieur pédagogique, hypnothérapeute, sophrologue, éducateur spécialisé, 
expert en thérapie cognitivo-comportementale.  

 

Expérience : 
 
Plus de 20 ans d’expérience en thérapie cognitivo-comportementale auprès d’enfants et d’adultes T D 
Cabinet libéral,  ans en hypnothérapie et sophrologie à Nice 
Formateur professionnel avec une approche créative et méthodologique 
Formateur pour enseignant , analyses de Pratiques Professionnelles  (APP)  
 
 
Philosophie :  
Allier les connaissances scientifiques et les méthodes créatives pour offrir des formations de qualités, 
adaptées aux besoins des professionnels de la relation d’aide et de l’enseignement 
 
Mon approche est centrée sur le bien-être et le développement personnel en intégrant des techniques 
de sophrologie et d’hypnose pour améliorer la qualité de vie au travail et à l’école  
 
https://centre.hypnose-sophrologie-tcc-nice.fr/ https://cedricmaillotjuillet.fr 

https://centre.hypnose-sophrologie-tcc-nice.fr/


Details de convention  

Dédit ou abandon 
Art 1 : En cas de dédit par le Bénéficiaire à moins de 20 jours ouvrés avant le début de l’action mentionnée à l’article 1, l’Organisme de Formation remboursera sur le coût total 20 % de la somme 
engagée. 

En effet, toute formation se préparant en amont et sur un long terme, les frais engagés restent à la charge de l’organisme. 
Art 2 : Toutefois un cas de force majeure ( hospitalisation, maladie avec certificat médical) l’organisme 
de formation proposera une nouvelle date de Formation. Si celle-ci n’était pas acceptée , aucune 
somme ne sera remboursée 

Art 3 :  Dans le cas de dédit de formation ou d’absence dès le premier jour de la formation,  toute somme engagée par le stagiaire reste dû à l’organisme de formation sans possibilité de recours. 
Art 4 : Au-delà des 20 jours précédant toute formation, un montant de 30% doit être perçu par l’organisme. Si tel a été le cas , l’organisme s’engage à rembourser cette somme si force majeure ( Art 
2) ou à proposer une autre date à convenance ( sur 2 ans)   

 Modalités de règlement 

30 % du montant total de la formation est versé par le stagiaire pour réserver sa place dans la 
formation choisie. 

Ce versement doit intervenir dans un délai de 8 jours maximum avant la date de formation. 

Dans le cas d'une prise en charge, les modalités seront suivies en fonction des organismes payeurs et 
aucune somme ne sera demandée au stagiaire si tel est le cas dans la convention avec l'organisme. Si 
rien n'est précisé à ce sujet, le stagiaire ou le preneur en charge reste redevable des 30 % d'acompte. 

 Le paiement sera dû en totalité par le stagiaire avant la fin de la formation.  

Aucune qualification ne pourra être proposée avant le règlement total de la formation et/ou aucune 
attestation de Qualification Professionnelle ne pourra être délivrée.  

Il est également proposé au stagiaire des modalités de paiement à savoir : 
 paiement en 3 fois sans frais. 

    Propriété intellectuelle Les supports de formation, quelle qu’en soit la forme, et les contenus de toute nature (textes, images, visuels, musiques, logos, marques, base de données, etc.) exploités par l’Organisme de Formation dans le cadre de l’action de formation sont protégés par tous droits de propriété intellectuelle ou droits des 
producteurs de bases de données en vigueur. Tous désassemblages, décompilations, décryptages, 
extractions, réutilisations, copies et plus généralement, tous actes de reproduction, représentation, diffusion et utilisation de l’un quelconque de ces éléments, en tout ou partie, sans l’autorisation de l’Organisme de Formation sont strictement interdits et pourront faire l’objet de poursuites judiciaires. 

 Données à caractère personnel 
L’Organisme de Formation pratique une politique de protection des données personnelles dont les 
caractéristiques sont explicitées dans la politique de confidentialité. 


